
                                                                                                                                  
 

                                                                                                                 
 
 
 
 
 
 
 

 LES PERSONNELS HOSPITALIERS GRANDS PERDANTS                                                            
DU PROJET DE REFORME DES RETRAITES 

 

Les personnels hospitaliers sont bien pour l’instant les grands perdants de ce projet de réforme, médecins y compris !  
C’est pour cela que nous devons nous mobiliser encore plus nombreux et convaincre les collègues qui ne le sont pas 
encore de nous rejoindre. 
Il faut lutter, ensemble, jusqu’au retrait de cette réforme. 

 
Certaines branches professionnelles conserveraient leur départ anticipé à la retraite avec le soutien de leur ministre de 
tutelle. 
Nous exigeons les mêmes dispositions pour nos métiers pénibles et attendons de la ministre de la Santé, Madame 
BUZYN, qu’elle se positionne pour le maintien de la catégorie active par un départ anticipé.  
Par cet acte, elle montrerait son attachement réel à améliorer les conditions de travail et de santé des professionnels 
qui exercent dans les hôpitaux. 
 

En parallèle, l’hôpital public traverse une crise sans précédent.  
Les mobilisations se sont multipliées ces derniers mois.  
Face à un gouvernement sourd, plus de 1 000 médecins hospitaliers ont menacé de démissionner collectivement si la 
ministre n’ouvre pas des négociations sur le budget et les salaires. 
 

Pour l’instant c’est 0 !  
Le 17 janvier dernier le gouvernement a opposé une fin de non recevoir aux revendications du Collectif Inter  
Hôpitaux, malgré plusieurs mois de grève. 
Si rien ne se passe dans les prochaines semaines, la démission individuelle des médecins partira par courrier dès le 
31 janvier. 
 

Depuis des mois les personnels hospitaliers ne demandent pourtant pas la lune : Relèvement de l’ONDAM de 5% 
permettant de répondre aux revendications immédiates d’embauche de personnel, d’une augmentation de 300 euros 
pour tous et l’arrêt des fermetures de lits et de structures. 
 

Rien de tout cela à ce jour. Pire, la catégorie active est supprimée. Les agents concernés seront obligés à travailler 7 ans 
de plus. Avec la fin du calcul de la retraite sur les 6 derniers mois, nos pensions seront diminuées de 15 à 25% … 

 
La Fédé CGT Santé appelle l’ensemble des personnels hospitaliers à amplifier la mobilisation contre la réforme des 
retraites et ce par tous les moyens : grève, contestation des assignations abusives, actions spectaculaires, perturbation 
des instances, participation massive de tous aux prochaines manifestations contre la réforme des retraites et à la 
prochaine journée de mobilisation pour l’hôpital public le 14 février 2020. 
 

Nous appelons également les médecins à ne plus participer aux instances indispensables au bon fonctionnement de 
l’hôpital, à démissionner des directoires, des CME, autres commissions inutiles, à poursuivre ou débuter la grève du 
codage comme cela se pratique déjà dans de nombreux hôpitaux. 
 

 Nous faisons fonctionner l’hôpital, nous pouvons le bloquer pour le défendre ! 
 

 Nous devons agir et nous mobiliser pour l’hôpital et contre le projet de réforme des retraites. 
 
 
 
 
 
 
 
 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
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